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| BUREAU DU DOSSIER : M-16321-01

a F COMMISSAIRE GENERAL
Pi | DU TRAVAIL CAS :  MD-047-04-84

MONTREAL, le 20 septembre 1984

PRESIDENT:

LE COMMISSAIRE DU TRAVAIL

Robert Levac

 

 CONSEIL CONJOINT QUEBECOIS DE L'UNION
[ A INTERNATIONALE DES OUVRIERS ET

F OUVRIERES DU VETEMENT POUR DAMES
(FAT COI CTC) QUEBEC JOINT COUNCIL OF

D THE INTERNATIONAL LADIES' GARMENT

| WORKERS' UNION (AFL CIO CLC)
333, rue Chabanel ouest, suite 307
MONTREAL (Québec)
H2N 2H2

a. (Auparavant: Conseil régional du
i; Québec et de l'Est de

l'Ontario du l'UIOVD)

d
e
e
d
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e
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ASSOCIATION ACCREDITEEE
T
N

 

F
P
N

- et -

MANUFACTURES DE CEINTURES ET D'ARTICLES
~ EN CUIR MONARCH ENR.

ge (MONARCH BELTS AND LEATHER GOODS MFG.mieBELTANDLEATHERGOVUSTP...€

W | CO.)
A 3575, boul. St-Laurent
{ MONTREAL (Québec)

H2W 1X8

(Auparavant: Monarch Belt & Leather
Goods Mfg Co.)

EMPLOYEUR

DECISION

VU l'accréditation qui lui a été

; ; accordée le 14 novembre 1975 et modifiée les 28 avril 1977-et 28 août 1981,

de \ l'association accréditée représente: 
"Tous Les salariés au sens du Code

du travail."

+ DE: MONARCH BELT & LEATHER GOODS MFG CO.

} VU la requête en amendement soumise le

| 30 mars 1984 par les parties pour que leurs nouvelles désignations

respectives apparaissent au certificat d'accréditation;

oi oY [2 ]¥ y

Fe

   



 

/2

CONSIDERANT que cette requête est
|

, conjointe;
;

|
| CONSIDERANT qu'une lettre de l'employeur

| reçue en date du 10 mai 1984 demandant que le nom soit modifié pour
j
_“Manufactures de Ceintures et d'articles en cuir Monarch Enr. (Monarch

| Belts and Leather Goods Mfg. Co.)";
!

POUR CES MOTIFS, le soussigné modifie

 l'accréditation en y changeant, partout où elles apparaissent, les

| désignations respectives des parties en celles de:

"CONSEIL CONJOINT QUEBECOIS DE L'UNION
INTERNATIONALE DES OUVRIERS ET
OUVRIERES DU VETEMENT POUR DAMES

| (FAT COI CTC) QUEBEC JOINT COUNCIL
OF THE INTERNATIONAL LADIES' GARMENT
WORKERS' UNION (AFL CIO CLC)"

|

333, rue Chabanel ouest, suite 307
| MONTREAL (Québec)

H2N 2H2

ASSOCIATION

| "MANUFACTURES DE CEINTURES ET D'ARTICLES
EN CUIR MONARCH ENR. (MONARCH BELTS

AND LEATHER GOODS MFG. CO.)"

3575, boul. St-Laurent
MONTREAL (Québec)

H2W 1X8

EMPLOYEUR

2) ‘ / . _

HAS UT LE +;

Robert Levac

Commissaire du travail
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1975 et se terminant le 31 mai 1977; et a été renouvelée le Ier juin
1977 pour expirer le 31 mai 1980,et les parties ont convenu de renouve-
ler la convention collective de travail et amendements pour un autre
période ct selon les termes ct conditions, revisions ainsi qu'amende-
ments, le tout tel qu'il est plus entièrement exposé ci-après;

  

LA PRÉSENTE CONVENTION COLLECTIVE FAIT DONC FOI, ET LES PARTIFS EN

PRESENCE CONVIENNENT ET CONCLUENT DE CE QU1 SULT

ATTENDU QUE l'Employeur opère dans l'industrie de la manufac-
ture et de la production de toutes sortes de ceintures et autres
articles dans la ville de Montréal ct ailleurs dans la Province de
Québec:

  

ET ATTENDU QUE l'Union est composée d'employés travaillant
dans la dite industrie;

ET ATTENDU QUE les parties en présence désirent favoriser le
principe de la négociation collective, éviter les conflits industriels
ct réglementer les rapports entve l'Employcecur et les employés dans
l'industrie couverLle par cette convention collective de travail pour
une nouvelle période, le tout comme il est plus entièrement exposé

A Ci-apres;

 

ET ATTENDU QUE les parties ont convenu de recnouverler la con-

vention collective do travail susmeontionnée pour une nouvelle période
ct aux condilions ci-aprés expostes, le tout tel qu'il est plus

 

= entièrement exposé ci-après;

   



  

 
  

d” employés couverts par ce ni

: COPIE CONFORME ‘2Rae,Dossier No.-M-16321-1 CR $

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL intervenue et conclue dans la
Ville et le District de Montréal, ce /$ jour de TN Lg

1980.

MONARCH BELT & LEATHER GOODS MFG. CO.,
un corps politique et incorporé,
ayant son siège social pour la Pro-
vince de Québec dans la ville et le
District de Montréal, agissant dans
les présentes par l'intermédiaire
de son officier dûment autorisé.
M. BERNARD SIGNOR, ci-dessous appelé
"L'EMPLOYEUR",

ENTRE :
C
O
N
F
O
R
M
E

PARTIE DE LA PREMIERE PART,

CONSEIL DU DISTRICT ASSOCIE DE LA

PROVINCE DE QUEBEC ET LA REGION DL

L'EST DE L'ONTARIO DE L'UNION INTER-

NATIONALE DES OUVRIERS DU VETEMENT

POUR DAMES, étant une association
volontaire et non-constituée en cor-

poration ayant son Siëge Social et
principal lieu d'affaires dans la
Ville et le District de Montréal,
Province de Québec, ci-après appelée
"L'UNION" et agissant par l'entremise
des officiers ci-après mentionnés
dans leurs catégories respectives.

PARTIE DE LA DEUXIEME PART
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ATTENDU QUE les parties en présence sont liés par une conven-
tion collective de travail depuis plusieurs années, et plus parti-
culiëèrement en vertu d'un contrat intervenu et conclu dans la Ville
de Montréal ce 2ème jour de novembre 1972 pour une période commençant

le Ier septembre 1972, et se terminant le 31 août 1975, et a été
renouvelé pour une période de deux (2) ans commençant le Ier juin
1975 et se terminant le 31 mai 1977; et a été renouvelée le Ier juin
1977 pour expirer le 31 mai 1980,et les parties ont convenu de renouve-
ler la convention collective de travail et amendements pour un autre
période ct selon les termes et conditions, revisions ainsi qu'amende-
ments, le tout tel qu'il est plus entiërecment exposé ci-après;

LA PRESENTE CONVENTION COLLECTIVE FAIT DONC FOI, ET LES PARTIES EN
PRESENCE CONVIENNENT ET CONCLUENT DE CE QUI SUIT :

ATTENDU QUE l'Employeur opère dans l'industrie de la manufac-
ture et de la production de toutes sortes de ceintures et autres
articles dans la ville de Montréal et ailleurs dans la Province de
Québec:

ET ATTENDU QUE l'Union est composée d'employés travaillant
dans la dite industric;

ET ATTENDU QUE les parties en présence désirent favoriser le
principe de la négociation collective, éviter les conflits industriels
ct réglementer les rapports centre l'Employeur et les employés dans

l'industrie couverte par cottc convention collective de travail pour
une nouvelle période, le tout comme il est plus entièrement exposé
Ci-après;

ET ATTENDU QUE les parties ont convenu de rcnouverler la con-
veontion collective de travail susmentionnde pour une nouvelle période
ot anx condilions ci-aprés exposGes, le tout tel qu'il est plus
entièrement exposé ci-après;
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DEFINITION DE L'INDUSTRIE

1. L'industrie susceptible de produire toute sortes de ceintures
€t autres articles consistant des métiers et opérations suivantes:
coupeur, opératrice, agrafeur, colleur, faiseur de boucles en métal
recouvertes, mains-générales, opératrice machine äoeillet et toutes
les variations qui s'appliquent.

MANDATS DE L'UNION ET DE L'EMPLOYEUR

2. L'Employeur reconnaît et accepte,pendant le terme de la pré- 3
sente convention collective de reconnaître l'Union comme mandataire |
et représentante de tous les employés productifs tel que stipulé a.
dans le Cértificat de Reconnaissance émis par le Ministëre du Tra- B
vail du Québec.

 

2-A. L'Union ct ses membres reconnaissent et acceptent l'Employeur
comme l'agent et le représentant.

2-B. L'Union et l'Employeur ainsi que leurs membres conviennent de
respecter et observer respectivement et exécuter de bonne foi les
termes et conditions de la présente convention collective et d'exer-
cer les pouvoirs disciplinaires qu'ils peuvent respectivement possé-
der pour assurer l'observance légale de la présente convention
collective ou pour compenser convenablement à toute contravention de
ladite convention, selon les termes et conditions ci-après.

ATELIER SYNDICAL

3. L'Employeur signataire, doit maintenir l'atelier syndical à
l'usine pendant la durée de la présente convention collective.

 

3-A. L'Employeur s'engage à maintenir un atelier syndical dans son propre
établissement et dans tout établissement auquel il serait directe- ]
ment ou indirectement relié ou associé, ou avec lequel il serait entré Er
en société, ou dont il serait devenu actionnaire, directeur ou autre, E-
le tout relativement à la juridiction industrielle régie par la 5
présente convention collective ou dans tout domaine ou juridiction
industriel couvert par l'U.I.O.V.D. ou, encore, là où l'Union a ou
maintient des conventions collectives ou des relations entre emplo-
yeurs et employés.

3-B. Il est prévu par la présente convention collective que lorsqu'une
ou plusieurs personnes se livrent à la fabrication de procuits entrant
sous la juridiction industrielle régie par la présente convention
collective ou dans tout domaine ou juridiction industriel couvert ;
par 1'U.I.0.V.D. ou, encore 18 où l'Union a ou maintient des contrat 4
ou des relations entre employeurs et employés, cette ou ces personnes, g
qu'il s'agisse de particuliers, de sociétés ou de corporations,
s'engagent à maintenir un atelier syndical dans tout ies établisse-
ments où elles détiennent un intérêt,que ce soit intérêt minoritaire
ou majoritaire, et le principe de l'atelier syndical devra être et
restera souverain et inviolable pour l'Employeur, signataire de la
présente convention collective et toute violation indirecte de ce
principe est interdite.

 

3-C. Lorsque l'Employeur est une corporation, les dispositions du
Prêsent article s'appliquent aux actionnaires de cette corporation.

3-D. Le présent article ne s'applique à aucun manufacturier ou
Employeur qui achète des actions de toute corporation publique dont
les actions sont inscrites à une bourse reconnue mais qui n'ont pas
d'autres intérêts que ceux d'actionnaires dans semblable corporation.

MEMBRES DE L'UNION

4. L'Employeur toutefois cst autorisé a employer un (1) coupaeur
chef de section, mais seulement à la condition qu'il y ait déja au
moins deux (2) autres coupeurs à son emploi qui sont des membres
syndiqués. Le chef de section ne pourra travailler que seulement
lorsque les coupeurs travaillent à temps plein.

  



 

TRE
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4-A. L'Employeur consent qu'à chaque fois qu'il aurait besoin
d'aide il contactera la syndicat pour lui fournir cette aide et ne
prendra à son emploi aucun employé à la condition qu'il ne présente
une carte de travail émise par le syndicat l'autorisant à se rendre
sur place. S'il était impossible à l'Union de fournir la main-d'oeu-
vre requise, l'Employeur pourra obtenir l'aide de toute autre façon.
Tout employé obtenu par tout autre moyen que celle du syndicat sera
considéré comme de l'aide temporaire. Toutc aide temporaire dans
l'atelier, engagé après la signature de la présente convention coilec-
tive doit devenir membre en rägle de l'Union après deux (2) semaine
d'emploi et aura droit äà tous les droits et avantages stipulés dans

ce contract, s'il est acceptable à l'Union.

4-B. Un membre en règle de l'Union est celui qui est à jour avec
le paiement de ses cotisations syndicales ou qui n'a pas plus qu'un
mois d'arrérage, cotisations et taxes syndicales, et qui détient unc
carte de membre de l'Union Internationale des Ouvriers du Vêtoment
pour Dames ou d'une de ses unités locales et qui pour unc raison
quelconque a été suspendu du syndicat.

DISCRIMINATION PAR L'EMPLOYEUR

5. Aucune discrimination de quelque sorte que ce soit ne doit
être faite ou permise par l'Employeur contro tout employé, que ce so
en raison de ses actions passées, réglements de salaire, ajustement ce
de salaire, ou ses activitées au sein du synéicat, ou encore & l'écard

du syndicalisme ou autre raison.

5-A. Aucune discrimination ne doit être faite ou permise ou
dans les termes ou conditions de travail à cause de la race, couleur,

religion, nationalité, lieu de naissance, sexe ou âge.

PERIODE D'ESSAI

6. Tous les employés syndiqués engagés par la compacnie,
après une période d'essai de deux (2) semaines, seront considérés
comme des employés permanents de la compagnie, et ces employés
auront droit à tous les avantages et privilèges de la présente

convention collective.

AVIS DE SEPARATION D'EMPLOI

7. Chaque membre du syndicat avec une année de travail a
de l'Employeur aura droit à au moins deux (2) semaines d'avis par
écrit de séparation d'emploi.

7-A. Chaque membre du syndicat avec cinq ans de travail aupres
de l'Employeur aura droit & au moins quatre (4) semaines d'avis, par
écrit de séparation d'emploi.

7-B. Chaque membre du syndicat avec dix ans de travel aupres
de l'Employeur aura droit à au moins huit (8) semaines d'avis, par
écrit de séparation d'emploi.

DROIT DE CONGEDIEMENT

8. _ L'Employcur ne renvoira pas un employé, a moins d'un avis
donné au syndicat stipulant les raisons de ce congédiement. L'Em-
ployeur aura toutofois, le droit de suspendre temporairement tout
travailleur en attendant le réglement de la plainte, qui doit avoir
dans tous les cas dans les vingt-quatre (24) heures.

CONTRAT INDIVIDUEL

9. L'Employeur ne signera aucun contrat individuel avec aucun
employé couvert par la Juridietion industrielle de la présente con-
vention collective, ni n'acceptera des dépôts d'argent ou autre genre
ou autres garanties de cet employé.

  



 

PRESIDENT D'ATELIER

10. Les employés dans l'atelier doivent lors d'une assemblée
régulière convoquée à la demande de l'Union élire un President/e
d'atelier qui representera les employés dans l'atelier pour trai- |

® 3 ter avec l'Employeur et les employés en l'absence d'un agent d'affai- a
] res. Le président d'atelier n'aura pas le droit de modifier, changer Le

ou alterer la convention collective de travail.

COMITE DE PRIX

11. Si du travail 3 la pièce est effectué, les employés dans
l'atelier, devront lors d'une assemblée réguliëre convoquée à la
demande de l'Union, mais en dehors des heures régulières de travail,

élire un comité de prix qui traitera de l'établissement des prix
avec l'Employeur pour le travail à la pièce sur toutes les ceintures, p
et aussi de toutes les questions qui se posent entre l'Employeur et #1

les employés en l'absence d'un agent d'affaires de l'Union.

11-A. Tous les prix à la pièce une fois établis seront uniformes.

CONFLIT ENTRE L'UNION ET L'EMPLOYEUR

12. En cas de toute plainte ou de tout arief ou différent entre
l'Union ou ses membres et l'Employeur, ledit conflit sera soumis
au Président Impartial pour arbitrage, selon les dispositions des
articles 13 et 14 de la présente convention collective, après un
délai de vingt-quatre (24) heures de l'avis signifié par lettre par
l'une des parties à l'autre partie.

12-A. Au cas où l'une des parties refuserait de se soumettre à
cet arbitrage, le Président Impartial entendra la cause en l'absen-
ce de cette partie et rendra sa décision ex-parte. Cette décision
Sera finale et exécutoire et aura le même effet ect la même force
que si cette partie était présente. Dans le cas où cette partie ; ES
refuserait de se soumettre à la décision du Président, cette partie EF
sera par le fait même et de plein droit privée de tous les droits >
et avantages de la présente convention collective.

 

12-B. Dans le cas d'un différend touchant l'industrie en général
qui est soumis à l'arbitrage, aucun règlement particulier ne sera
fait par l'Union ou ses représentants pendant cet arbitrage, pourvu
que la soumission à l'arbitrage soit faite au plus tard vingt-auatre
(24) heures après la demande d'arbitrage et que la décision de l'ar-
bitre soit rendue dans moins des trois (3) jours qui suivent.

  

ARBITRE OU PRESIDENT IMPARTIAL

13. Les parties aux présentes désignent et engagent comne
Arbitre ou Président Impartial selon la présente convention collecti-
ve, n'importe qui des personnes suivantes : Le Senateur IH. Carl
Goldenbery, Q.C. O.B.E., Madame Louise Boucher Mackay et M. Abe
Madras. Ces Arbitres ou Présidents Impartiaux seront appointés
pendant la durée de la présente convention collective.  

13-A. La partie lesée désireuse de soumettre ces griefs à l'arbi-
trage ci-après pourront désigner n'importe quel membre des rersonnes
ci-dessus mentionnées comme arbitres pour la soumission de ces gricfs Ë
ä l'arbitrage et décision qui suit. À

3 13-B. Afin d'étudier et régler rapidement toutes plaintes, diffé- Ek.
aa rends ct gricfs découlant de la convention collective ou relatifs a zr

l'emploi de tout employé, ou employés, dans l'usine, l'Union ct ;
l'Employeur soumet tront toutes ces plaintes, conflits et gricfs aux À
arbitres ou président impartiaux dans les vingt-quatre (24) heures E
après réception d'une demande à cet cffet par écrit par l'Employeur E

5 ou l'Union. Tecdit Arbitre ou Président Impartial devra enticrement
5 entondre, étudier ot finalement disposer de toutes ces plaintes,

3 conflits ou griefs.

 

13-C. Ledit Arbitre ou Président Impartial aura plein pouvoir de
rendre toute décision qu'il juge souhaitable ou utile dans les cir-
constances, lc tout conformément aux dispositions de la présente con-
venlion collective, TL peut entendre, ou ne pas entendre, Loutl té-

mol gnage où argument relatif À La plainte, au conflit où au yriof,
Ge à Ha discrétion.
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13-D. La décision ou le jugement dudit Arbitre ou Président
Impartial sera final exécutoire, observé et exécuté par les parties

et par l'Union. Cette décision ne doit pas nécessairement prendre
une forme officielle ou notariée ni être signifiée aux parties en
cause, mais doit être mise par écrit. La communication verbale de
telle décision est par les présentes déclarée suffisante et valable
à toutes fins. Chacune des parties a le droit d'obtenir une copie
certifiéo de la décision. Pour en arriver à sa décision, ou son
jugement, l'Arbitre ou Président Impartial doit aussi so faire conci-
liateur et n'est lié par aucun règle de loi concernant les formes ot
les exigences imposées aux Arbitres par le Code de Procédure civile,
mais toutes les décisions et tous les jugements doivent être fondés
sur l'équité et la bonne conscience. Tous les frais d'arbitrage et
la rémunération de l'Arbitre ou Président Impartial doivont être
assumés à parts égales par l'Union et l'Employveur, sauf si le juge-
ment comporte d'autres dispositions à cet égard.

13-E. La décision dudit Arbitre ou Président Impartial doit être
rendue dans un délai de deux (2) jours après l'audition, mais ce
délai peut être prolongé par des délais sunrlémentaires de deux (2)
jours chaque fois avec le consentement commun des parties en présence.

VISITES A L'EMPLOYEUR

14. Un officier dûment autorisé ou représentant de l'Union
aura en tout temps le droit de visiter l'atelier de l'Erployeur,
dans le but d'étudier toute plainte, condition ou autre question
précise découlant ou ayant trait à la présente convention collective.

EXAMEN DES LIVRES ET FEUILLES DE PAYE

15. Les représentants du syndicat auront accès à l'usine de
l'Employeur afin de prendre connaissance de toutes les plaintes et
de faire respecter les termes de ce contrat.

15-A. L'Employeur, devra sur demande, fournir aux comptables du
syndicat, les livre de paye et tout autre document y relatif pour
fins d'examen, afin de s'assurer que l'Employeur s'est conformé aux
termes de ce contrat.

HEURES DE TRAVAIL

16. La semaine de travail consistera on tronte-sent (37)
heures par semaines, reparties en cing (5) jours ouvrables du
lundi au jeudi inclusivement de 8:00 a.m. à 4:30 p.m., et de vendredi
de 8:00 a.m. à 4:00 p.m., avec un répit d'une (1) heure pour le diner
de 12:00 midi à 1:00 p.m.

16-A. Les travailleurs seront recompoansés pour la réduction de
la semaine de travail, et leur salaire brut sera le même comme s'il
avaient travaillé la demic-heure supplémentaire.

TEMPS SUPPLEMENTAIRE

17. Pas plus que huit (8) hcures de temps supplémentaire sera
permis à toutes les semaines, et pas plus que deux (2) heures par
jour, et ensuite seulement pendant les quatre (4) premiers jours de
la semaine.

17-A. Tout travail supplémentaire sera rémunéré sur la base d'une
fois et domic le taux horaire régulier cot sora calculé sur unc base
journalière.

17-8. Aucun temps supplémentaire ne scra permis vendredi, samodi
ou dimanche.

17-C. Les travailleurs arrivant en retard pour travailler ne
perdront en déduction sur leur salaire, pas plus que le temps réel
de leur retard.

       



 

var Le MEpeER

 
à

 

HORLOGE POINCONNEUSE

18. L'Employeur est obligé d'installer une horloge-poinçonneuse
et il convient de voir à ce que chaque employé poinçonne correctement
toutes les heures de travail sur ladite horloge-poinçonneuse.

PERIODES DE REPOS

a 19. Tous les employés recevont un dix-minutes de periode de

repos dans l'avant-midi et dix-minutes dans l'après-midi de chaque

jour ouvrable.

 

REVARTITION TEMPORAIRE DE TRAVAIL

20. En périodes de relâche, lorsqu'il n'y a temporairement pas
de travail pour tous les employés, le travail disponible dans l'ate-
lier devra être réparti aussi également que possible entre tous
les employés. L'Employeur consent que lorsqu'il devient nécessaire de
diviser le travail, celui-ci sera préparé par le Président/e d'Ate-
lier et l'Employeur. Lorsqu'un travailleur est appelé à travailler
il devra avoir garanti un minimum d'au moins quatre (4) heures de
travail continuel ou être payé pour.

  

REDUCTION DU PERSONNEL E

21. L'Employeur n'aura pas le droit de réduire le personnel
de son atelier afin d'envoyer du travail a& des contracteurs.

 

21-A. Il est convenu que s'il devient nécessaire pour l'Employeur
- À de réduire le personnel dans sa manufacture pour des raisons écono-

3 miques, l'Employeur et l'Union devront consentir mutuellement a une :
telle réduction du personnel et aux conditions applicables a cela, i
en se basant sur l'ancienneté dans une section, op&ration et/ou c&- g

a partement. Si après une telle réduction du personnel l'Employeur È
4 doit rétablir la main d'oeuvre, les employés condcédiés devront être 3

rappelés avant que tous autres nouveaux employés ne soient engagés.

21-B. Les intérêts pratiques devront être une considération pour
mettre en oeuvre cet article.

TRAVAIL PAR L'EMPLOYEUR

 

22. Dans le cas où l'Employeur aurait le droit et se prévaudreit x
ÿ de celui-ci pour travailler, il est convenu qu'aucun travail ne sera È
a effoctué par l'Employeur a moins que l'autre travailleur ou travailleurs §
8 dans le dit atelier travaillent une semaine entière.

AUCUN TRAVAIL A LA MAISON

23. Dans le cas où l'Employeur ferait fairo du travail par des
ateliers non-syndiqués ou des travailleurs & la maison en violation

de ce contrat, les parties conviennent que cctte violation résulterait E
Ai nuisible au profit des employés représontés par lc syndicat, et de E

= l'Union clle-même, en rabaissant la qualité du travail obtenu par ce :
2 contrat, ct en mettant en danger la continuité de cotte procédurco.

Il est convenu qu'au moment de cette violation l'Employeur devra
verser au syndicat des dommages-intérêts au montant de 10” du coût Ë
de l'Employcur aux ateliers non-syndiqués ou au travailleurs à do- E
micile, et cect argent sera remis au bureau de l'Union, pas plus tard
que le quinziëme jour du mois suivant. Ces dommages-intérêts viendront

à s'ajouter à tous les autres recours dont dispose l'Union selon la
convention collective.

  

   



  

  

AUCUN ARRET DE TRAVAIL

24. Durant le cours de la présente convention collective et
durant les négociations et le règlement de tout conflit entre
l'Employeur et un employéÉ,ou des employés couverts par la présente
convention collective, aucune des parties aux présentes ou tout
Employeur de cet employé ou employés, ne fera ou se livrera à/ou
autorisera ou permettra tout lock-out, arrêt de travail ou grave.

PAS DE TRAVAIL OU IL Y A GREVE

25. L'Employeur consent de ne pas donner de travail ä un
manufacturier ou à un entrepreneur, ni n'acceptera du travail d'un
manufacturier ou distributeur contre qui l'union fait une grève.

LIGNE DE PIQUETAGE

26. Il est convenu entre les parties que le refus de traverse:
une ligne de piquetaäge établie par l'U.I.O.V.D. autour d'un atelier,
ou de toute succursale, filiale, afiiliée ou autre atelier connexe,

ou entrepreneur ou sous-entrepreneur ou atelier fabriquant des accessoi-
res ou garnitures pour ledit atelier, par les membres do l'Union, ne
Sera pas considéré comme un bris de la présente convention colleciive,
ni de la part de l'Union, ni des membres de l'Union.

CONGE DE MATERNITE

27. Une employée enceinte aura droit à un congé de maternité
de six (6) mois. Ces travailleuses seront payées conformément aux
règlements du Fonds de Santé.

27-A. L'employée enceinte avisera l'Employeur le plus tôt possible
de son intention de prendre un congé de maternité. L'employée en-
ceinte peut cesser de travailler à n'importe quel moment de sa grossesse
Sur la recommandation de son médecin.

27-B. Au cours d'un congé prévu par cet article, la travailleuse
aura tous les droits et privilèges prévus par la convention & son
retour au travail.

CONGE DE MALATLIE

28. Aucun cértificat médical n'est requis pour une absence de
moins de trois jours.

ACCIDENT AU TRAVAIL

29. En cas d'accident survenant au travail l'Employeur payecra
le restant de la journée.

LOCATION DE L'EQUIPEMENT

30. L'Employeur n'aura pas le droit de louer ou sous-louer
n'importe quelle machine, tables, équipement ou de l'espace dans
son atelier à qui que ce soit travaillant dans la même ligne de
production couverte par ce contrat.

    



          

DEFINITION DES METIERS

31. Coupeurs Compétents : personnes qui effectivement effectuent
d'une façon satisfaisante toutes ou n'importe laquelle des opérations
d'étandage de matériel à être coupé par couteau, machine ou tout
autre moyen mécanique, ou par tout autre materiel de quelque sorte
et grandeur que ce soit employé dans la fabrication des ceinturcs.

 

31-A. Opérateurs: personnes qui exécutent avec la machine à
coudre l'opération de coudre ensemble tous les produits couverts
par la juridiction industrielle de la présente convention collective,
après que ceux-ci aient été coupés.

31-B. Mains-Générales : personnes qui accomplissent divers tra- E
vaux à l'usine relatifs à la production de ceintures de tous aenres, 5
sans toutefois restreindre la généralité de ce qui préctde, toutes
les opérations suivantes, äà savoir : collage, agrafage, posage de B

boucles de toutes sortes, coupage de fils, ou tout autre travail BE

 

auxiliaire se rapportant à la fabrication des ceintures. ;

ECHELLES MINIMA DES SALAIRES E

32. Les échelles minima de salaires se rapportera aux emnlovés ;
ci-après énumérés a savoir : E

 

Actuel Effectif Effectif
Ier juin 1980 Ier juin 1221

Coupeurs $6.27 © $6.90 $7.45 .
Opératrices $5.23 $5.75 $6.21 5
Mains-Générales $4.24 $4.65 $5.03 Re

32-A. Dans tous les cas il est inderdit de réduire les salaires :
des employés présentement recevant un taux plus élevé que les minira
ci-dessus mentionnés.

MINIMA HORAIRE POUR LES APPRENTIS

 

33. Un apprenti coupeur, opératrice ou mains-cénérales est un
débutant employé pour la première fois dans l'industrie.

 

 

 

   

33-A. Les apprentis travailleront et seront classifiés selon lc
tableau ci-après appelé : MINIMA HORAIRE POUR LES APPRENTIS. .

COUPEURS |

Taux horaire 2 premieresApreès Après Après Après Après Après Apres
Effectif semaines 2 sem.2 ms. 4 ms. 6 ms. 8 ms. 10 ms.12 ms.

I, juin 80 $3.65 $3.92 $4.34 $4.76 $5.18 $5.60 $6.02 86.44

I, juin 81 $3.65 $3.92 $4.42 $4.92 $5.42 $5.92 $6.42 $6.92

OPFRATRICES

Taux horaire 2 premicresApras Après Après Après Après Après Après Après
Effoctif semaines 2 sem.2 ms. 4 ms. 6 ms. 8 ms. 10 ms.1l2 ns.ld ms.

I, juin 80 $3.65 $3.92 $4.28 $4.64 $5.00 $5.36 $5.75 ~~
I, juin 81 $3.65 $3.92 $4.38 $4.84 $5.30 $5.76 $641 \

 

3 £4/ [ ~MAINS-GENERALES 7) ,
s

Taux horaire 2 promicresAprès Après Après Après Après
Effectif somalnes 2 Sem.2 m3. 4 ms. 6 ms. 8 ms,

I, juin 80 $3.65 $3.92 $4.29 $4.65
I, juin 81 $3.65 $3.92 $4.47 $5.03

et
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33-B. Un employé qui commence äà travailler à un taux de salaire 4
plus élevé que celui stipulé dans le tableau des minima horaire pour
les apprentis, recevra toutefois les augmentations stipulées dans i
les prochains (3 ou 4 mois) du tableau, dépendant du cas. Si les aug- i
mentations sont payées avant la date mentionnée, la prochaine augmenta- i
tion est prévue pour les trois ou quatre mois, dépendant du cas, après i
la date de la dernière augmentation, selon le tableau ci-inclus. i

33-C. Sauf dans les cas prévus ailleurs, l'Employeur no travaillera
pas conme opérateur, coupeur, main-générale ou apprenti dans son ate-

lier.

33-D. L'objectif ultime des parties en présence dans cette conven-
tion collective est de faire abandonner ce travail par ces versonnes,
et le droit de ces personnes de faire semblable travail ne se poursui-
vra que pour ceux qui travaillent présentement, mais ne sera nas
accordé à ceux d'entre eux qui ont déjà abandonné cette pratique, et
lors de l'abandon de cette pratique, ils ne pourront plus s'y adonner
de nouveau.

  

33-E. Dans le cas ‘de l'Employeur qui détient ce droit de travailler
et qui l'exerce comme précédemment expliqué, il est convenu cue l'en-
ployeour n'exécutera aucun travail a8 moins que tout autre travailleur
ou tous les autres travailleurs dans ladite fabrique aient du iravail
pour une semaine normale.

SALAIRES MINIMUM - 74 SUPERIEURS AUX MINIMUMS LEGAUX

34. Nonobs tant les dispositions de la présente convention
collective, toutes les échelles et les taux minima payables en
vertu de la présente convention collective de travail doivent @Gtre
d'au moins sept et demi pourcent (73%) plus élevés que deux nrévus
par la Loi du Salaire Minimum ou toute autre loi analogue qui la EB
remplace par une Loi Provinciale, Arrêté ou Réglements, qui sans 3
l'existence, s'appliquerait à l'industrie actuelle.

34-A. Toutes les échelles minima payables en vertu de la présente
convention collective seront en tout temps réajustées à l'équivalent
de l'échelle minima des salaires décrété par autorité Provinciale.

COUT DE LA VIE AUTOMATIQUE

35. En prenant le mois de juin 1980 comme base, selon l'Indice
du Prix du Consommateur de Statistique Canada, le taux indivicuel
des salaires de tous les employés, membres du syndicat sera majoré
a compter du Ier juin 1981, par le pourcentage, si pourceontace il
y a que l'Indice du Prix du Consommateur de Montréal a aucnenté en
plus de sept pourcent (7%) pendant la période des 12 mois allant
du Ier juin 1980 au 31 mai 1981.

AUGMENTATIONS DE SALAIRES

  

36. Les augmentations suivantes seront payés en plus des taux
individuels de chaque employé :

| Effectif Effectif
Ier juin 1980 Ier juin 1981

10% 8%

REMUNERATION ET AUGMENTATIONS POUR LES TRAVAILLEURS A LA PIKCE

37. Pour les travailleurs à la pièce les augmentations ci-dessus
mentionnées seront calculées sur l'actuel total de leurs gains et seront
indiquées séparcment sur l'enveloppe de paye.

LES ITEMS SUR LE BORDERJAU DFE PAYE

38. L'Employcur doit remeltre à son employé ensemble avec sa
paye un bordereau détaillant les items suivants: la période de paye,
lc total des heures travaillées, le taux de salaire les salaires qu-
gnés, le total des déductions cl le montant nel de là paye. Le jour
de payc sera le mercredi et le jeudi.  

     



       

CONGES

39. Aucun travail ne sera permis les jours de fêtes suivants:
Jour de l'An, Vendredi Saint, Lundi de Pâques, Fête de la Reine,
Fête du Québec, Fête de la Confédération, Fête du Travail, Fête de
l'Action de Grâce, le lendemain du Jour de l'An et le 3 janvier.

CONGES PAYES

40. Tous les employés, membres du syndicat, recevront les dix
(10) jours de fêtes suivantes avec rémunération :

Jour de l'An Fête de la Conféderation
Vendredi Saint Fête du Travail
Lundi de Pâques Fête de l'Action de Grâce
Fête de la Reine Le lendemain du Jour de l'An
Fête du Québec Le 3 janvier

40-A. Et si n'importe lequel de ces congés ne tombe samedi,
dimanche ou pendant la période des vacances annuelles.

40-B. Le taux de paiement des jours de fêtes légales suementionnées
S'établit comme suit :

Pour les travailleurs à l'heure : Une journée réguliere ce nave.
Pour les travailleurs à la pièce: Une journée de paie consistant

sur la moyenne des gains des
trois derniers mois nrécérent
la période de congé.

40-C. Tout employé, membre de l'U.I.O.V.D. qui auparavent rece-
vait plus de congé payés que ceux mentionnés ci-dessus, continuera
à les recevoir et sera payé pour ces autres congés payés.

40-D. Pour avoir droit au paiement de ces jours de fêtes, un

période minimaemployé doit être employé par l'Employeur pour une
d'un (1) mois avant l'octroi dudit congé. Tout employé, membre de
l'U.I.O.V.D. aura le droit de s'abstenir de travailler en tout
autre jour de congé.

40-E. Chaque employé temporaire qui a été employé par un on
plusieurs employeurs pour une période de moins gu'un mois avant
n'importe laquelle des dites fêtes légales, aura lo droit do rece-
voir de chacun desdits employeurs pour une telle fête lécalc, un

montant équivalent à un vingtiëme d'une journée de paie pour chaque
journée travaillée pour ledit employeur ou lesdits employeurs pendant
la période d'un mois. ‘

40-F. Nonobstant ce qui précède, tout employé qui cest absent
(sauf en cas d'incapacité attribuable à la maladie ou à une r“riode
de relâche, de mise-äà-piecd ou fête légale ou religicuse ou conditions
au dela de son contrôle), per23.rt la semaine au cours de laguelle
un des congés ci-dessus mentionnés tombe, recevra

Pour une (1) journée entière d'absence 1 3/4 heure de paye
Pour deux (2) journées entières bsence 31/2 heures de paye
Pour trois (3) journées tibet "absence 5 1/4 heures de paye

40-G. D'un commun accord entre le syndicat et l'Employveur un
CONng@ payé qui tombe le mardi pourra être reporté au lundi précédent
ct celui qui tombe le mercredi où le jeudi pourra être reporté au
vendredi de la même semaine.

CONGHE DIE DEUIT,

41. L'Employeur consent d'accorder à tout employé, membre du
syndicat, trois (3) jours de congé avec rémunération, ] orsau'un déces
survient dans la famille imaédiate qui sera définie comme l'épouse,
père, mère, mère, enfant, frère ou soeur, becau-pére, et belle-nmtre
et les grands-parents à la condition que l'employé perdu du Comps
sur l'horaire régulier d'une journée de travail.

41-A. A la demande de 1'Employeur, 1'employd devra produinse la
preuve du déces de La personne impliquée.
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41-B. Pour avoir droit à un tel congé, un employé doit être
employé dans J'industrie de la ceinture pour une année complète,
et doit travailler dans le même atelier pour une période de deux
(2) mois avant l'octroi de ce congé.

RETENUE DES COTISATIONS

42. L'Employeur doit, au cours du début du mois, déduire de
la paye de tous sos employés, syndiqués ou non-syvndiqués, couverts
par la juridiction industrielle de la présente convention collective,

des cotisations syndicales et taxes des ces employés, pavable à
l'Union et transmettra ces cotisations et taux d'initiation au bu-
reau de l'Union à tous les mois et pas plus tard que le 15ème jour
dudit mois.

42-A. Toutes lesdites déductions seront accumulées et carcécs
en fiducie pour l'Union jusqu'à ce qu'elles soient payées l'Union.
Le défaut de l'Employeur de se conformer à la fiducic spécifiseo ci-
dessus fixée sur lui n'affectera en rien la nature de ces fonds, le
montant dû et la reponsabilité de l'Employeur, ses employés, agents,

-

successeurs ou cessionnaires de payer lesdites sommes & l'Union.

C
r

42-B. La faillite, insolvabilité, liguidation ou dissolution de
1'Employeur ayant de tels fonds en fiducie, lesauels seront considé-

rés en tout temps comme étant mis de côté et propriété absolue de
l'Union, n'affectera pas le droit de l'Union d' être payée en priorité
ahsolue.

CONGE SANS SOLDE POUR AFFAIRES SYNDICALES

ive de

cout eri-

43. L' Employeur couvert par cette convention colle
travail, devra à la demande écrite de l'Union, accorder

ployé, membre de l'Union qui :

ot

—

-
3
a

a) est &lu comme délégué 3 un conqgrés du travail;
b) est accepté et inscrit au Collèce du Travail;

c) est nommé par l'Union comme étant engagé dans les
affaires de l'Union

un congé sans solde mais sans perte d'ancienneté et des autres
bénéfices prévus par cette convention pour une période n'excédant
pas huit (8) semaines.

43-A. Dans l'éventualité où du personnel-clef est jmpiiqué
l'Union s'engage à fournir un remnlacement adéquat 3 la dernantn

de l'Employeur. Cependant, l'Union ne doit pas demander col
Congé sans solde pour plus d'un employé à la foi dans un a<clier.

FONDS DE VACANCES PAYES

44. L'Employcur consent de continuer & verser à toutes lus
semaines six pourcent (62) de la feuille de nave brute hebdomadai-
re de tous les employés couverts par la juridiction industricile
de la présente convention collective au Fonds de Santé et de Vacan-
ces.

44-A. De ce Fonds de Santé et de Vacances les employés qui sont
membres en règle de l'Union recevront quatre pour cent (4,) de
leurs gains annuels pour dos vacances annuelles payées à tous l
ans, sclon les termes et conditions établies par le Comité Char
de l'administration dudit fonds de Santé et de Vacances.

=

Q:

rge

414-1. Chaque employé syndiqué qui est membre on régle de l'Union
et qui a droit à des vacances annuelles payées de quatre pour
cent (4%) recevra un deux pour cent (2%) supplémentaire de ses
gains annuels par le Fonds de Santé et de Vacances pour une tioisit-
me semaine de vacances payée, à la condition qu'elle ou lui soient
employés par un Employeur qui contribue & la fin du mois de novembre
de cette année, sauf en cas de maladie, periode de relâche, de mise
ad pied ou pour toute autre bonne el raison valable. Cette troisitme

semaine de vacances sera prise entre le jour de Nol de chaque aunde
et su Lerminera le 2 janvier.

44-C. Ces contributions sevont remises au bureau des Fonds de

Bien-hitre pas plus tard que le quinzième jour du mois suivant. 
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44-D. La période de vacances sera établie d'un commun accord

entre l'Employeur et le syndicat.

44-E. Chaque employé qui a été un membre du syndicat et a

travaillé dans l'industrie pour une période continuelle de trois (3)

ans à décembre de chaque année, sauf en cas de maladie, période de

relâche, de mise-ä-pied, grossesse, ou pour toute autre donne et

raison valable recevra directement de l'Employeur un deux pourcent (2%)

supplémentaire de ses gains annuels pour une quatrième semaine de va-

cances payée. Cette quatrième semaine de vacances sera payee par

l'Employeur directement à ses employés avant le 23 décembre de chaque

année.

 

44-F. Tous les membres du syndicat qui pendant l'année ont été employési

par un ou plusieurs employeurs ne seront pas privés de cette qua- fy

triême semaine de vacances, et chaque employeur qui a fait travailler

cet employé devra payer à la fin de l'année à cet employé deux nour

cent (2%) de la somme d'argent gagné pendant qu'il a travaillé pour

ces employeurs.

FONDS DZ SANTE ET DE BIEN ETRE

45. L'Employeur consent de continuer à verser un et sept huitiè-

me (1 7/8%) de la feuille de paye hebdomadaire de tous ses employés

dans le Fonds de Santé de l'Industrie des Accessoires Gc la Mode,

qui s'occupera du paiement des bénéfices de santé et de maladie aux

employés, membres du syndicat, selon les terres et conditions stivnlês

dans la convention collective de travail intervenve et conclue entre le

Syndicat et l'Association des Manufacturiers des Accessoires de la

Mode Inc. Les parties conviennent que selon les réglements de l'U.I.

O.V.D., le Fonds de Santé pourvoim & des hénéfices supplémentialires

par l'entremise d'échelles de paiements pour couvrir les médicaments

préscrits par un médecin à chaque membre du syndicat couvert par le

dit fonds, et/ou aux familles de ce membre.

45-A. Ces contributions seront remises aux sureaux des Fonds de
Bien-Etre pas plus tard que le quinzième jour du mois suivant.

FONDS DE RETRAITE

46. L'Employeur consent de continuer à contribuer avec cinq
pour cent (5%) de la feuille de paye brute hchbdomadaire de tous
les employés au Fonds de Retraite de l'Industrie de la Mode du Québec,
U.I.0.V.D., au profit de leurs employés couvorts par ce contrat,sclon
les bénéfices prévus dans le Fonds de Retraite ci-mentionné. Copen-
dant si l'Employeur devient membre d'une Association des Manufacturiers
de la Ceinture dûment reconnue et incorporéc par le Gouvernauent, un
total de un pourcent (19) du dit cing pourcent (5%) sora remis à cotie
association d'Employeurs, à la condition que l'Employeur avisa
bureau des Fonds de Bien-Etre par lettre recommandée. Cette renui
entrera en vigueur à la réception de la lettre. Cette /ssociatio
sera composée d'au moins cinq Manufacturiers de la Ceinture.

- Is

>-

-

46-A. Ces contributions seront remises au bureau des l'onds de
Bien-Etre pas plus tard que le quinziëme jour du mois suivant.

46-1. Le Fonds de Retraite de l'Industrie dos Accessoires due la Modo
U.I.0.V.D. a été fusionné avec le Fonds de Retraite de l'Industric de la

Robe ot du vftoment sport, U.I.O.V.N. et le Fonds de Retraite dé l'Indus=-
trie du Manteau et du Costume de Montréal, dans le Fonds de Retraite
de l'Industrie de la Mode du Québec, U.I.O.V.D., el la partie de la
première part consent d'être lié par les lois et réglements applica-
bles dans le dit fusionnement. Toutes les présentes ot futures contri-
butions acquises ct qui devront Ctre payés par l'Employecur au Fonds
de Retraite des Industries de la Mode du Ouétbree, U.T.O.V.D. sont

payables à partir de la date du fusionnementl au Fonds de Retraite des

Industries de la Mode du Québec, U.1.0.V.D.
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FONDS D'ASSURANCE-CHOMAGE SUPPLEMENTAIRE

47. Les parties à la présente convention collective ont reconnu
la nécessité de protéger les travailleurs de l'industrie qui ont con-
tribué à son bien-être général par leurs loyaux services et qui,
sans qu'il soit de leur faute, se voient renvoyés de leur emploi à
Cause de la fermeture de l'entreprise de leur Employeur.

47-A. Conséquemment, les parties à la présonte conventio!

à
7

. PR PERcollect
Ve ont établi le fonds d'Assurance-Chômage supplémentaire de t'Indus-
trie de la Mode du Québec, U.I.O.V.D. qui servira à paver les presta-
tions, dans certaines conditions, aux travailleurs membres de l'Union
couverts par la présente convention collective, à l'occasion de leur
séparation ou de la cessation de leur emploi par la fermeture, l'aban-
don ou la réorganisation de l'entreprise de leur emploveur.

47-B. En conséquence, le Fonds d'Assurance-ChSmace Sunnléontair
de l'Industrie des Accessoires de la Modo a été fusionnd le for ac,
1972, avec le fonds d'assurance-chômage supplémentaire de l'Industr
de la Mode du Québec et l'Industrie du Manteau et du Costume et le
Fonds d'Assurance-Chômage Supplémentaire de l'Industrie de Ia "Tobe
et du Vêtement Sports dans le Fonds d'Assurance-Chômace sun! (menta
de l'Industrie de la Mode du Québec, U.I.O.V.D., qui effectu« tous
les payements aux membres selon les dispositions et réglements qui
régissent ledit Fonds.

47-C. Le syndicat s'engage d'avoir des représentants des Erslovys
et des employés de l'Industrie de la Ceintvre sur le Comité des Fon
de Bien-Etre de l'Industrie des Accessoires de la Mode.

CONTRIBUTIONS POUR TOUS LES EMPLOYES

48. L'Employeur est obligé de faire des contributions, telles
reque fixées ci-après, à tous les Fonds de Bien-Ftre pour tous los
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employés tombant sous la juridiction industrielle de la prdscnte co..-
vention collective, qu'ils soient membres de l'Unior ou non.

48-A. Dans le cas où un Employeur omettrait äà trois occas_ons
séparées d'effectuer les paiements ä un ou à tous les Fonds ce Bien
Etre à la date d'échéance, d'aprZs les rèclements nrévus, leäi- Er-
ployeur par le seul fait d'encourir un troisième défaut sera automa-

- 1 40tiquement obligé d'effectuer tous paicments aux Ponds So BicSire
sur une base hebdomadaire et sous réserve de tous les droits ca
fiduciaires desdits Fonds de Bien-FEtre de revendiquer le paic: ont
par tous les moyens légaux.

LES CONTRIBUTIONS AUX FONDS DE BIEN ETRE SONT DES FONDS EN FIPÉCIE

49. Toutes lcs sommes versés aux Fonds ci-dessus mention:./s par
l'Employeur seront et devront être considérés comme les l'onds de
IFiducie en tout temps, en attendant de les remettre aux fiduciaires
du Fonds. En cas de faillite, liquidation ou de dissolution, vot
argent sera considéré comme faisant partie des salaires des ooployd
tenus en fiducie par l'Employeur.

49-A. Et toutes les dispositions contenues dans les paragraphes
40, 40-A et 40-B (retenue des cotisations) ci-dessus mentionnées
s'appliquera à toutes les contributions de Bien-Etre, autant que
possible.

ETABLISSEMENT D'UN COMITE PARITAIRE

50. Il est convenu qu'à la signature de la présente convention
collective, les parties demanderont au Ministë@re du Travail de la
Province du Québec, l'établissement d'un Comité Paritaire pour gou-
verner l'industrie ci-dessus mentionnée.

50-A. Tout avantage, que ce soit par une rémunération plus (levé
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ou des conditions plus avantageuses qui pourraient actuellement exis-
ter par rapport aux employés de l'Employeur devra Étre maintenu,
nonobutant tout ce qui est stipulé.

     
 
 



 

   

DUREE DE LA CONVENTION

51. La présente convention collective de travail restera
entiérement en vigueur pour une période de vingt-six (26) mois
commengant le Ier juin 1980 et se terminant le 31 juillet 1982.

(Le singulier utilisé dans la présente convention collective
comprend le pluriel et inversement).

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONI SIGNE LES PRESENTES :

MONARCH BELT & LEATHER GOODS MFG. CO.
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